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Liste des pièces à fournir (originaux) 
 
 

État-civil et situation familiale 
 Pièce d’identité/ passeport/ carte de séjour ou résident réfugié pour M et/ou Mme 

 Livret de famille / extrait d’acte de naissance / 

 Certificat de grossesse / PACS 

 Jugement de divorce ou ordonnance de non conciliation ou tout autre jugement familial 

 Carte vitale ou attestation de sécurité sociale (demandeur et co-demandeur) 
 

Logement actuel 
 Contrat de location ou bail 

 Dernière quittance de loyer 

 Dernière Taxe foncière et/ou échéancier du crédit immobilier 

 Attestation d’hébergement + justificatif de domicile de l’hébergeant (daté de moins de 
3 mois) + pièce d’identité de l’hébergeant 

 Attestation de domiciliation d’un organisme agréé 
 

Situation professionnelle 
 Contrat de travail 

 Dernière fiche de paie 

 Notification du pôle emploi 

 Attestation de formation ou autre justificatif 
 

Situation fiscale 
 2 derniers avis d’imposition ou de non-imposition  

 

Ressources du foyer  
 Tout document justifiant les ressources de la famille (Indemnités chômage, prestations 

familiales (CAF), paie, retraite, pension alimentaire, invalidité, rente, indemnités 
journalières, bourse d’étudiant) 
 

 Attestation numéro unique régional 
 

Coordonnées 
 

Direction de l’action sociale - 30, avenue des Marguerites 
Service social  01 60 18 15 70 

Service logement-habitat  01 60 18 10 70 
 

Horaires des permanences sans rendez-vous 
 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi après-midi et vendredi : 8h30 à 11h00 et 13h30 à 17h00 
 

Fermé le Jeudi matin 
 

En fonction du planning affiché à l’accueil de la Direction de l’Action Sociale 
 

 

Tourner la page SVP     

 

 



 

Complément de pièces à fournir pour une demande de : 
 

 Entretien avec un travailleur social 
 Logement 
 Domiciliation 
 RSA / CSS / AME 
 Retraite 
 

Veuillez apporter les originaux de tous les documents listés ci-dessous  
(selon votre situation) 

 

Entretien avec un travailleur social Pour une demande de logement 

Justificatifs des dépenses du foyer :  
 Factures (électricité, eau, gaz, téléphone) 

 Assurances (habitation, voiture, mutuelle) 
facture + échéancier 

 Taxe d’habitation et taxe foncière 
(échéanciers) 

 Échéancier des crédits  

 Facture de cantine, centre de loisirs, 
crèche 

 3 derniers relevés de banque 

 Tous justificatifs des dettes 
 
Tous ces documents sont indispensables pour 
l’évaluation de votre situation financière 

Complément handicap :  
 Notification de décision de la MDPH 

(Maison départementale des personnes 
handicapées), carte d’invalidité et/ou de 
priorité 

 Notification de pension d’invalidité de la 
CPAM (Centre primaire d’assurance 
maladie) 

 Certificats médicaux 
 

Autres documents :  
 Lettre du propriétaire pour congé du 

logement actuel 

 Jugement d’expulsion 

 Dépôt de plainte ou main courante 
(violences conjugales ou familiales) 

 Attestation employeur justifiant un CDI sur 
la ville 

Pour une demande de domiciliation Pour une demande de RSA/CSS/AME 

 Attestation d’hébergement (depuis quand) 
précisant le refus de l’hébergeant de 
recevoir le courrier 

 Quittance de loyer ou taxe foncière de 
l’hébergent et une copie de sa pièce 
d’identité 

 Certificat de scolarité en cours si enfant(s) 
scolarisé(s) sur la commune 

 Courrier du travailleur social si vous avez 
un suivi social 
 

 Attestation des droits à la sécurité sociale 
ou la carte vitale 

 RIB 

 Justificatifs des ressources des 4 derniers 
mois (RSA) 

 Refus du Pôle emploi 

 Justificatifs de ressources des 12 derniers 
mois (CSS) 

 N° allocataire CAF  

 Attestation de non-ressources 

 Photo d’identité (AME) 

Pour une demande de retraite 
 

 Relevés de carrière 

 RIB 
 

 


